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REVUEMILITAIRESUISSE
Ulf Annee. H* 1!. Dkembre 1890

Finde critique do projet d'un nouveau reglement
d'exercice de l'infanterie snisse.

(Suite.)

Chap. II. Ecole de section.

Ce chapilre nous apporte du nouveau. II est d'ailleurs nouveau
lui-meme, notre reglement actuel ne prevoyant pas une ecole
de section. Cela ne signifie point que la chose n'existe pas, mais,
nous l'avons vu, Tinstruction de la section rentre dans le chapitre
de l'ecole de soldat. II s'agit en effet de l'inslruction du soldat,
mais comme partie d'un petit tout, d'une petite unite qui
s'appelle la section.

Qu'est-ce que la section Le projet qui regle son ecole,
neglige de nous en informer ä temps. II ne nous donne une
definition que vers la fin du chapitre, en traitant de Tordre disperse,
et encore incidemment. D'apres cette definition, la section est la

plus petite unite commandee par un officier.
La section se forme en ligne, c'est-ä-dire Ies hommes places

sur deux rangs, k un pas (80 cm.) de distance. Chaque tranche
de deux hommes, Tun derriere l'autre, forme une file. L'homme
du premier rang est le chef de file. Le projet ne Texplique nulle
part, et se contente de declarer que chaque homme du second

rang prend son chef de file.
La section une fois en ligne, on numerote de la droite ä la

gauche. Nolre reglement actuel prevoit une numörotation en une
seule serie de numeros; autant d'hommes, autant de numeros.
Les soldats du second rang portent celui de leur chef de file.

Le projet, lui, introduit une numörotation par quatre files, et
ne parle pas du numero des hommes du second rang.
Quatre files forment une escouade ou groupe. Si ä Taile gauche
la derniere escouade comprend moins de trois files completes,
eile forme un seul groupe avec l'escouade precedente (§ 61). Les
hommes une fois numerotes, on passe ä la numörotation des

escouades qui se fait egalement de la droite ä la gauche (§ 65).
Quant ä Tencadrement, il est maintenu de deux sergents, gui-
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